
ExERCICES 

On,ne.comptabilisera donc au passif de. la société BimétaI 
qu'une, prime de fusion de: 

2.871.194 ~ 161.811 = 2.709.388 

C. - Calcul du boni de fusion. 

La société Bimétal possédait le quart du capital de la société 
absorbée (20.000 actions sur un total de 80.000). L'actif net 
attribué à la' société Binlétal du fait de l'absorption de sa 
filiale se monte donc à : 

10.371.194 X 1/4 = 2.592.798,50 

Le boni réaHsé par la société Bimétal du fait de l'annula
tion des titres qu'elle possédait s'élève ainsi à : 

2:592.798,50 - 2.500.000 = 92.798,50 

Un tel boni échappe à l'impôt pour les fusions réalisées 
avant le 31 décembre 1977. 
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III •. -;- Imposition de la plus-value réalisée par M. Durand. 

M. Durand possédant les 3/8: (30.000 sur 80.000 actions) 
du capital de la société absorbée tombe sous le coup de l'im
position de l'article 160 du Code général des impôts (V. 
Manuel hO 396). 

La valeur réelle des titres échangés s'élève à: 
10;371.194 X 3/8 = 3.889.197,70 

Il 1"éalise ainsi une. plus-value de : 
3.889.197,70 -'- 3.000.000 = 889.197,70 

arrondie à 889,100 

L'imposition au taux de 15 %, pourra cependant être étalée 
sur cinq . années. Il devra payer chaque année pendant cinq 
années: 

889.100 X 15 % 

5 
= 26.673 

Droit international public 

DIFFEREND ,ANGLO-ESPAGNOL AU SUJET DE GIBRALTAR: 
ARRET QUE POURRAIT RENDRE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE (*) 

par 

Alain PELLET 

agrégé des Facultés de Droit. 

. En supposant que J'Espagne et le Royaume-Uni se sont mis 
d'accord pour soumettre. à la Cour Internationale de Justice le 
différend qui les oppose à propos de Gibraltar, vous indiquerez 
I.esgrandes - lignes de l'arrêt que devrait, selon vous, rendre 
cette juridiotion. 

Le compromis, en date du . _ .... , prie la Cour d'indiquer 
dans quelle mesure et selon quelles modalités le principe du 
droit, des peuples à disposer d'eux-mêmes est ·,applicable à 
Gibraltar. 
,'(Vous supposerez qu'aucun problème ne se pose en ce qui 

concerne la compétence de la Cour). 

Thèses. en présence: 
Espagne: Le maintièn du Traité d'Utrecht et de la situation 

coloniale .qu'iI a créée ne se justifie pas. Imposé à l'Espagne et 
conclu sous la contrainte, il porte atteinte à /'intégrité territo
riale du Royaume. If faut appliquer le § 6 de la résolu
tion 1514 (XV); s'agissant d'un problème de décolonisation, 
les Nations Unies sont seules compétentes; conformément au 
oonsensus du Comité spécial de 1964, seules des négociations 
aVèc.fe Royaume-Uni peuvent régler le problème. 

Royaume-Uni.: Il s'agit d'un problème de décolonisation; la 
population doit donc. pouvoir exercer souverainement son droit 
à l'auto-détermination et _doit donc être appelée à décider de 
son sort sans ingérence extérieure, ce qu'elle a fait en 1967. 
Des négociations entre l'Espagne et le Royaume-Uni n'ont pas 
de ra'ison d'être. 

(0) N. B. 
1) Le problème de Gibraltar est réel et les faits rappelés dans la 

chronologie sommaire correspondent à la ~éalité - mais le compromis 
est purement imaginaire et les thèses en présence telles qu'elies sont 
décrites ne correspondent pas forcément à celles effectivement sou-
tenues par le Royaume-!Jni et l'Espagne. ' 

2) Ce travail peut également être proposé sous forme d'exercice 
sur dossier. Dans ce cas, des extraits des documents énumérés ci
des~us peuvent être distribués ainsi qU"une brève des·cription géogra
phique, ethnique, culturelle et économique du territoire de Gibraltar. 

Chronologie sommaire: 
1704 - Débarquement à Gibraltar d'une escadre anglo-hollandaise 

(dans le cadre de la guerre de «succession d'Espagne »). 
1713 - C(;:)ssion de Gibraltar au Royaume-Uni (Traité d'Utrecht -

plusieurs fois confirmé par la suite). 
1830 - Gibraltar devient une« colonie de la Couronne» (avec 

un gouverneùr et un Conseil de 8 membres). 
1951 - Franco réclame la restitution de Gibraltar à l'Espagne. 
1950-1964 - Réformes constitutionnelles - évolution vers le 

« self-government ". 
1964 - Consensus sur Gibraltar adopté par le Comité des 24. 
1965 - Résolution 2070 (XX) de l'Assemblée Générale des 

Nations Unies invitant les deux parties à négocier. 
1966 - Durcissement espagnol (fermeture -de la frontière, puis 

(1967). interdiction de survol). 
1967 - Référendum - cependant écarté par le Comité des 24 -

en faveur du maintien des liens avec -le Royàume-Uni 
(12.138 voix contre 44). 

1969 - Nouvelle constitution, plus d_émocratique; le nQuveau 
gouvem~ment, issu des élections, demande l'intégration 
pure et simplE! au Royaume-Uni. 
Le Royaume-Uni et l'Espagne se déclarent en faveur d'un 
ajournement cde l'examen de la question par- l'D.N.V. 

1969-1976- R(;:)ncontres périqdiques hispano-britanniques - en 
f,évr!er 1973, l'Esp!1gne faitcde nouvelles propositions. 

Documents dont la consultation est conseillée: 

• Traité d'Utrecht, 1713, art. X. 

• Consensus du Comité spécial sur Gibraltar en date du 
26 octobre 1964. 

• Charte des NationscUnies (Préambule, .articles 1, 2 et 103, 
chapitre XI): 

• Résolutions' de l'Assemblée Générale des Nations Unies 
1514 (XV), 1541 . (XV), 2625 (XXV). 
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• C.I.J., avis consultatif du 21 juin 1971, Conséquences juridi· 
ques pour les Etats de la présence continue de J'Afrique du 
Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolu
tion 276 (1970) du Conseil de Sécurité (Rec. 1971, v. notam· 
ment les p. 31 et 32). 

• C.I.J., avis consultatif du 16 octobre 1975, Sahara occiden· 
tal (Rec. 1975, v. notamment les p. 31 à 33 et 68). 

• Convention de Vienne sur le droit des traités (art. 52 et 53) 

Conseils généraux: 

1. II s'agit d'un exercice PRATIQUE, portant sur un cas 
CONCRET. II faut donc éviter de prendre prétexte du sujet 
pour disserter d'une manière générale et abstraite sur le droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes. 

12. Même si le sujet est très actuel et a des implications 
politiques évidentes, il s'agit d'un problème JURIUiQUE. La 
Cour est un organe judiciaire. Elle est ici saisie au conten
tieux et doit trancher le problème au fond et répondre par 
avance aux objections qui pourraient être fo~mulées à l'encon
tre de telle ou telle étape de son raisonnement, mais elle ne 
peut se soustraire à sa fonction juridictionnelle et se borner 
à énoncer les éléments juridiques du problème sans se pro
noncer sur leur bien-fondé. Les étudiants doivent donc adopter 
une position nette et la justifier. 

3. La forme du devoir doit être adaptée au sujet. II n'est pas 
indispensable d'imiter la présentation que la C.U. donne à 
ses décisions. Bien que ce soit la méthode retenue par le 
« corrigé» qui suit; un plan formel ne s'impose pas non plus 
mais les idées doivent s'enchaîner avec rigueur. 

4. Les documents dont la consultation est conseillée sont 
tous utiles pour résoudre le problème. Il convient de les lire 
attentivement et d'en tirer tous les enseignements possibles. 
Il est inutile de les citer in extenso dans le travail rédigé, 
mais les références devront être suffisamment précises pour 
que le lecteur puisse s'y reporter sans difficulté. 

5. La démarche suivante devrait être adoptée: 

a) bien lire et comprendre le sujet; 

h) individualiser les différents problèmes qui peuvent se 
poser; 

c) lire les documents dont la consultation est conseillée en 
les soulignant et annotant'; 

d) fixer les grandes lignes de la réponse; 
e) rédiger. 

6. Le travail peut être mené à bien en quatre ou cinq heure.> 
compte non tenu de la réunion des documents nécessaires. 

Plan suivi: 

1. Gibraltar est actuellement un territoire non autonome. 

11. Le problème de la. validité de l'article X du Traité 
d'Utrecht. 

111. Un traité conclu sous la contrainte? 

112. Un traité contraire au principe de l'intégrité terri
toriale? 

113. Le principe d'effectivité. 

12. Gibraltar constitue un territoire non autonome au sens 
de la Charte des Nations Unies. 

121. Caractères des territoires non autonomes, 
122. Gibraltar présente ces caractères. 

123. Son intégrité territoriale doit être respectée. 

2. Le principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes 
doit lui être appliqué. 

EXERCICES 

21. L'applicabilité du principe. 
211. La population de Gibraltar constitue un peuple. 

212. Ce peuple doit bénéficier du droit à disposer de 
lui-même .• 

22. Les modalités d'application du droit des peuples à dis
poser d'eux-mêmes. 
221. La portée du consensus de 1964. 
222. Le caractère contraignant du principe du droit des 

peuples à disposer d'eux-mêmes. 
223. L'objet des négociations hispano-britanniques: les 

modalités d'application du droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes. 

Corrigé 

Le Royaume-Uni et l'Espagne, en application des articles 33 
de la Charte des Nations Unies et 36, § l, du Statut de la 
Cour Internationale de Justice, ont décidé par compromis en 
date du ..... .de soumettre à celle-ci le différend qui les 
oppose à propos du territoire de Gibraltar. 

La Cour est appelée à se prononcer sur le point de savoir 
dans quelle mesure et selon quelles modalités le principe du 
droit des peuples à disposer d'eux-niêmes est applicable à ce 
territoire. La réponse à cette question est conditionnée par 
la détermination exacte de son statut actuel. 

1. - L'Espagne invoque un certain nombre d'arguments de 
nature historique pour affirmer ses droits sur Gibraltar. Selon 
elle, le traité de cession serait contraire aux principes fonda
mentaux du droit international positif et devrait être tenu pour 
illégal. 

En fait, bien que le statut actue,1 du territoire litigieux résulte 
d'une évolution remontant à près de trois siècles, cet aspect 
historique n'a guère d'intérêt pour déterminer la situation pré· 
sente au point de vue juridique. 

11. - Cédé pa,r le Roi d'Espagne à la Couronne britannique 
par l'article X d'un Traité d'Utrecht de 1713, le territoire de 
Gibraltar était, en réalité, occupé par une escadre anglo
hollandaise depuis 1704. Depuis lors, les termes du traité de 
cession ont été confirmés à plusieurs reprises par les deux 
parties. 

L'Espagne considère que cette cession, opérée sous la 
contrainte, est nulle et non avenue et que le territoire doit 
lui être ,restitué sur la base du respect de son intégrité terri
toriale. Mais il n'est ni exact ni nécessaire de prétendre que 
les conditions dans lesquelles Gibraltar a fait l'objet d'une 
mutation te~ritoriale de l'Espagne à la Grande-Bretagne peut 
influer' sur la solution du différend. 

Dans une perspective historique, de toute manière, la validité 
de la cession doit s'apprécier eu égard aux règles de droit 
en vigueur au début du XVIII' siècle. Déjà dans l'affaire de 
l'î,le des Palmes (1928), l'arbitre Max Huber a estimé que « les 
effets de la découverte par l'Espagne doivent être déterminés 
par les règles du droit international en vigueur dans la pre
mière moitié du XVI' siècle» (R.S.A.N.U., vol. Il, p. 834), et la 
Cour elle-même, dans son avis consultatif du 16 octobre 1975 
(affaire du Sahara occidental) a considéré que les termes de 
la question qui lui était posée (<< Le Sahara occidental était·il 
( ... ) un territoire sans maître? ») devaient «être interprétés 
eu égard au droit en vigueur à l'époque» (Rec. 1975, p. 39). 

111. - Il n'est pas douteux que les Traités d'Utrecht, qui 
mettaient fin à la guerre de succession d'Espagne, ont été, 
pour une grande part, imposés à la France et, par l'intermédiaire 
de celle-ci, à l'Espagne de Philippe V, par la coalition victo
rieuse. Comme tous les traités de paix, il s'agit d'accords 
négociés sous la contrainte et dont la validité serait sans 
doute pour le moins discutable aujourd'hui. 



ExERCICES 

Mais l'interdiction de l'usage de la force dans les relations 
internationales est récente. Partiellement organisée par le 
Pacte de la Société des Nations, celle-ci a été renfQrcée par 
le Pacte Briand-KellQg du 27 août 1928 et, surtout, par la Charte 
des Nations Unies dont elle constitue à la fois l'un des buts 
(art. 1, § 1) et l'un des principes fondamentaux (art. 2, § 4). 
Auparavant, même sous réserve de quelques limitations parti
cu.lières, qui ont du reste varié dans le temps, le droit de 
recourir à la guerre et à la force appartenait à l'Etat et cons
tituait un élément normal des relations internationales. 

La violence apparaissait donc comme un moyen tout à fait 
normal pour l'Etat d'intervenir sur la sC,ène internationale et ne 
semblait pas contraire au droit des gens qui se bornait à 
enregistrer les traités ainsi conclus. L'Espagne est donc mal 
fondée à invoquer l'article 52 de la Convention de Vienne de 
1969 sur le droit des traités selon lequel: « est nul tout traité 
dont la conclus1ion a été obtenue par la menace ou l'emploi 
de la force en violatiQn des principes de droit international 
incorporés dans la Charte des Nations Unies -. Même en 
admettant que cette disposition cQdifie purement et simp,lement 
une règle coutumière en vigueur, Qn ne saurait en faire une 
application rétroactive aux Traités d'Utrecht. 

112. - L'Espagne ne peut pas davantage s'appuyer sur le 
principe de la protection de l'intégrité territoriale pour contes
ter la validité de la cession opérée en 1713. 

/1 est certes exact que le droit international contemporain 
est très largement devenu le droit du statu quo territorial. 
L'article 2, § 4, de la Charte des Nations Urnes énonce le 
principe de "l'intégrité territoriale de tout Etat» et celui-ci 
est reconnu par tous les Etats, en Amérique (Déclaration de 
Montevideo, 1933, art. 33; Charte de Bogota, 1948, art. 9) 
comme en Afrique (Charte de l'Unité Africaine, art. 2, § 1 c 
et 3, § 3), en Asie ou en Europe. Premier principe de Panch 
Sila (communiqué final des entretiens sino-indiens de 1954), 
c'est également ,le 2" principe de Bandoung (1955) et la réso
lution 2625 (XXV) de l'Assemblée Générale, en date du 24 octo
bre 1970, portant Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats ,conformément à la Charte des Nations Unies, 
l'énonce comme un élément pe l'égalité souveraine des Etats. 
La multiplicité et la général~té des cas d'appHcation fait sans 
aucun doute possible du principe de l'intégrité territoriale une 
règle coutumière dont le ,respect s'impose aujourd'hui à tous 
les Etats, et le Conseil de Sécurité est bien fondé, juridique
ment, à souligner « l'inadmissibilité de l'acquisition de territoire 
par la guerre" (rés. 242-1967). 

L'acte final de la Conférence d'Helsinki sur la Sécurité et la 
Coopération en Europe (1 er août 1975), dont la nature juridique 
est indécise et qui, pour le moins, doit être considéré comme 
un acte permissif international que les Etats européens, dont 
le Royaume-Uni et l'Espagne, se sont engagés à mettre en 
œuvre dans toute la mesure du possible, prévoit également 
que «.les Etats participants respectent l'intég'rité territoriale 
de chacun des autres Etats participants ". 

Ce principe du respect de l'intégrité territoriale des Etats 
est étroitement lié à celui, précédemment ,rappelé, de l'inter
diction du recours à la force auquel il est généralement lié. 
Ceci apparaît clairement dans la rédaction de l'article 2, § 4, 
de la Charte selon lequel: «Les Membres de l'Organisation 
s'abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir 
à la menace ou à l'emploi de la force soit contre l'intégrité 
terri,toriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de 
toute autre manière incompatible avec les buts des Nations 
Unies ». Le premier principe de la Déclaration 2625 (XXV) 
reprend la même idée et la développe, insistant notamment 
sur le fait que le principe protège non seulement les «fron
tières internationales existantes -, mais aussi les « lignes inter
nationales de démarcation, telles que les lignes d'armistice» 
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(v. aussi la résolution 3314 (XXIX) concernant la définition de 
l'agression). 

En fait, le, principe du ,respect de l'Intégrité territoriale des 
Etats est la conséquence directe de celUi de l'interdiction de 
recourir à la force, et il n'est apparu en droit international qu'à 
sa suite. Au contraire, le droit des gens traditionnel était bien 
davantage le droit des mutations territoriales; l'acquisition et 
la perte de territoires ont été longtemps l'objet essentiel du 
jeu international des puissances, le droit se limitant à édicter 
des règles relatives à la conduite des opérations militaires qui 
étaient à l'origine des cessions territoriales et aux modalités 
du transfert (phénomène de la succession d'Etats). Les fron
tières des Etats d'Europe et d'Asie ont, pour la plupart, été 
fixées à la suite de guerres et il n'est pas possible de consi
dérer que tous ces précédents aient été contraires au droit 
positif en vigueur à cette époque. 

Au surplus, et indépendamment même des considérations 
juridiques qui conduisent la Cour à rejeter sur ce point les 
thèses espagnoles, une telle interprétation conduirait à des 
conséquences pratiques extrêmement graves et la très grande 
majorité des frontières existantes se trouveraient menacées par 
cette remise en cause du statu quo territorial qui paraît 
cependant être un souci essentiel de la communauté interna
tionale contemporaine. 

113. - Ce souci constitue la raison pour laquelle, comme 
tout système juridique, le droit international admet l'idée de 
prescription et accorde de plus une importance particulière à 
la notion d'effectivité que l'on a définie comme le «principe 
selon lequel une situation de fait, parce qu'elle existe et per
siste, donne naissance, sans autre condition, à une situation 
de droit» (R. Pinto, Droit des relations internationales, 1972, 
p. 103). 

A plUSieurs reprises, la Cour a eu l'occasion de faire appli
cation du principe selon lequel l'exercice paisible des compé
tences étatiques sur un territoire donné vaut titre juridique 
sur ce territoire et a admis que ce titre prévaut sur toutes les 
autres prétentions (cf. 1953, Minquiers et Ecréhous; 1959, 
Certaines parceUes frontalières; 1960, Sentence arbitrale ren
due par le Roi d'Espagne le 23 décembre 1906; 1962, Temple 
de Preah-Vihear, etc.). Et Charles de Visscher a été jusqu'à 
écrire: ,,/1 n'y a, au fond, qu'un seul mode d'acquisition terri
toriale, l'exercice effectif des compétences étatiques» (Théo-
ries et réalités en droit international public, 1970, p. ). 

Grand principe de paix, sans lequel la stabilité des frQntières 
ne pourrait êt're assurée, l'effectivité constitue une règle bij1n 
établie du droit international public consacrée par l'article 62, 
§ 2 a) de la Convention de Vienne qui dispose: "Un change
ment fondamental de circonstances ne peut pas être invoqué 
comme motif pour mettre fin à un traité ou pour s'en retirer 
s'il s'agit d'un traité établissant une frontière ". 

/1 en résulte que, quels que soient les changements de 
circonstances et même en dépit d'éventuels vices initiaux, les 
Traités d'Utrecht continuent à faire droit pour ce qui est de 
leurs conséquences territoriales et l'Espagne ne peut tirer 
argument des principes de l'interdiction du recours à la force 
et du respect de l'intégrité territoriale pour démontrer l'illéga
lité de ces traités signés il y a 263 ans. 

12. - Au demeurant, di,re que .les Traités d'Utrecht, en tant 
que tels, ont pu légalement produire des effets de droit, ne 
revient pas à admettre que le territoire de Gibraltar fait partie 
intégrante du Royaume-Uni. Cela signifie seulement qu'il ne 
peut être, au point de vue juridique, considéré comme étant 
espagnol. 

Les deux parties sont d'accord pour admettre qu'il s'agit 
d'un territoire colonial. Mais, sUir ce point, la Cour fait sien le 
raisonnement de la Cour Permanente de Justice Internationale 
dans l'affai're des zones franches: «La Cour ne conteste pas 
le principe ( ... ) d'après lequel tout compromis doit être inter-
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prété strictement; mais cela ne saurait signifier que l'on 
puisse, sous couleur d'interprétation stricte, donner au compro
mis un sens selon lequel, non seulement il aurait entièrement 
omis de poser ,la véritable question litigieuse, mais encore, Il 
l'aurait par soi-même préjugée D. En l'espèce, il lui faut donc 
s'assurer que la situation faisant l'objet du différend est bien 
une situation coloniale. 

A cet égard, les considérations historiques ne sont pas 
déterminantes: en tant que phénomène violent, la conquête 
coloniale ne se distingue pas fondamentalement des acquisi· 
tions territoriales non coloniales. Des territoires inoccupés, 
entièrement vides d'habitants, peuvent fort bien être devenus 
aujourd'hui des colonies (1). le colonialisme, tel qu'il est 
entendu par l'Organisation des Nations Unies, conformément 
à la pratique de la quasi-unanimité des Etats, caractérise un 
état de fait, non un processus historique. 

121. - La définition juridique du colonialisme n'a jamais été 
donnée avec précision. Mais la Charte des Nations Unies 
apporte à cet égard des précisions utiles et «juridicise» en 
quelque sorte un phénomène qui, jusqu'en 1945, et, en tout cas, 
jusqu'à l'adoption du Pacte de la Société des Nations, était 
largement extra-juridique en ce sens que l'économique et le 
politique en étaient les composantes essentielles, le droit 
n'intervenant que de façon tout à fait marginale pour limiter 
les affrontements impérialistes entre Etats européens, beaucoup 
plus que pour réglementer l'acte de colonisation lui-même, 
c'est-à-dire les rapports entre puissances coloniales et peuples 
colonisés. 

Le chapitre XI de la Charte, Intitulé «Déolaration relative 
aux territoires non autonomes », a déclenché un processus 
tendant à la définition et à l'encadrement juridiques du phéno
mène colonial. L'article 73, en particulier, affirme et précise 
le «principe de la primauté des intérêts des habitants de ces 
territoires ». De plus, cette disposition prévoit en son alinéa e) 
l'obligation pour les Etats administrant des territoires dont les 
populations ne s'administrent pas encore complètement elles
mêmes de « communiquer régulièrement au Secrétaire Général 
à titre d'information ( ... ) des renseignements statistiques et 
autres de nature technique ,relatifs aux conditions économiques, 
sociales et de l'instruction dans les territoires dont ils sont 
respectivement responsables ». 

Sur cette base ténue, l'Assemblée Générale a bâti tout 
l'édifice du droit non de' la colonisation, ce qui paraissait être 

. conforme à l'esprit de San Francisco, mais de la décolonisation. 
De ce fait, elle a été amenée à préciser ce qu'il fallait entendre 
par «territoire non autonome ». Deux textes sont essentiels à 
cet égard: les résolutions 742 (VIII) et 1541 (XV). La première 
définit les facteurs permettant de déterminer si un peuple a 
cessé de faire partie de la catégorie des territoires non auto
nomes, la seconde énumérant plus largement les critères de 
la non-autonomie. 

Aux termes de ces résolutions, un territoire non autonome, 
pour atteindre la pleine autonomie, peut: 

a) devenir un Etat indépendant et souverain; 
b) s'associer librement à un Etat indépendant; 
c) s'intégrer à un Etat indépendant [résolution 1541 (XV), 

principe n° VI]. 

Au contraire, un territoire sera considéré comme dépendant 
si son régime juridique, économique ou politique est discri· 
minatoire et, «à première vue », le caractère «géographique
ment séparé et ethniquement ou cuHurellement distinct des 
territoires concernés" constitue un indice de non-autonomie 

(1) L'île de la Réunion, « département d'outre-mer français, pourrai! 
sans doute être qualifiée aujourd'hui de territoire non autonome maigre 
le fait de sa totale vacuité au moment de la prise de possession par 
la France. 
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(ibid., principe n° IV). De plus, «d'autres éléments peuvent 
entrer en ligne de compte» (principe n° V). 

122. - Gibraltar constitue un territoire non autonome. Géo
graphiquement séparé de la Grande-Bretagne, ethniquement 
distinct (à peine le quart de la population est d'origine anglo
saxonne), économiquement défavorisé par rapport à la métro
pole (le produit national brut par habitant est à peu près deux 
fois supérieur dans les îles britanniques qu'à Gibraltar), 
Gibraltar est en outre soumis à on régime juridique distinct 

. de celui du Royaume-Uni proprement dit. 
Colonie de la Couronne depuis 1830, le territoire, par suite 

de réformes constitutionnelles successives depuis 1950, a 
accédé à une certaine forme d'autonomie interne et dispose, 
depUis 1969, d'une nouvelle constitution et d'un gouvernement 
procédant pour l'essentiel du suffrage populaire .. 

Bien que le gouvernement issu des élections de 1969 ait 
demandé l'intégration du territoire au Royaume-Uni, celle-ci 
n'apparaît donc pas comme une réalité à ce jour. D'autant 
moins que des liens très étroits ont été maintenus avec la 
métropole (présence d'un gouverneur, politique étrangère, 
défense, affaires économiques et financières gérées en très 
grande partie par Londres) et ne permettent pas de parler 
d'indépendance. 

En revanche, l'existence d'une «association» de Gibraltar 
au Royaume-Uni est plus difficile à apprécier. Toutefois, cette 
forme d'autonomie n'est véritablement atteinte, aux yeux de la 
très grande majorité des Etats représentés aux Nations Unies, 
qu'à des conditions très difficilement réunies. La résolu
tion 1541 (XV) de l'Assemblée Générale exige que l'association 
résulte d'un «choix libre et volontaire des populations en 
question D et leur conserve la possibilité de modifier ce statut. 
De plus, « le territoire associé doit avoir le droit de déterminer 
sa constitution intérieure sans ingérence extérieure, confor
mément aux méthodes constitutionnelles régulières et aux 
vœux librement exprimés de ses populations» (principe n° VII). 

l'Assemblée Générale des Nations Unies s'est montrée extrê
mement exigeante pour appréCier la réalité de ces conditions. 
Elle a admis, non sans réticences, que la Nouvelle-Zé,lande 
n'était plus tenue de fournir les renseignements exigés par 
l'article 73 e) de la Charte en ce qui concerne les îles Cook, 
associées à l'ancienne métropole à la suite d'un référendum 
contrôlé par les Nations Unies en 1965, le nouveau statut pré
voyant la possibilité d'une accession totale à l'indéoendance 
à tout moment à la demande des habitants de ce territoire. 
En revanche, les Nations Unies n'ont jamais reconnu que les 
six territoires antillais administrés par le Royaume-Uni qui ont 
acquis leur autonomie interne à la suite de la conférence de 
Londres en 1966 et qui. en vertu de ce statut, peuvent mettre 
fin unilatéralement à l'association, aient cessé de constituer 
des territoires non autonomes, le processus d'association 
n'ayant pu être contrôlé par l'Organisation. 

Ces précédents montrent que Gibraltar peut difficilement 
être considéré comme avant accédé à l'autonomie véritable 
au sens que la Charte et les résolutions subséquentes donnent 
à ce terme. " est significatif que le référendum de 1967 
organisé par le Royaume-Uni ait été écarté par le Comité 
des 24. D'une part, en effet, cette consultation a été orqanisée 
sans aucun contrôle international, d'autre part, la possibilité 
d'une accession du territoire à la pleine indépendance par 
décision de sa population sans ingérence extérieure n'est pas 
prévue constitutionnellement. Du reste, le Royaume-Uni lui
même, par son comportement constant, a montré et admet 
aujourd'hui qu'il considère Gibraltar comme un territoire non 
autonome: celui-ci est toujours placé sous le statut de colonie 
de la Couronne qu'il a reçu en 1830. 

Par conséquent, le territoire de Gibraltar, bien qu'il ait fait 
l'objet d'une cession tout à fait conforme au droit des muta
tions territoriales du XVIII" siècle lorsque le droit des gens 
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n'interdisait pas le recours à la force et ne protégeait qu'impar· 
faitementl"intégrité territoriale des Etats, doit être considéré 
aujourd'hui, indépendamment des circonstances historiques de 
son abandon par l'Espagne, comme un territoire sous domina· 
tion coloniale britannique. 

123. - C'est à ce titre que le paragraphe 6 de la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée Générale, du 14 décembre 1960, 
intitulée Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, invoqué par l'Espagne, doit être pris 
en considération. Selon cette disposition, "toute tentative 
visant à détruire partiellement ou totalement l'unité nationale 
et l'intégrité territoriale d'un pays est incompatible avec les 
buts et les principes de la Charte des Nations Unies ». 

L'Espagne en déduit que le démembrement dont elle a été 
victime en 1713 doit être annulé et le statu quo ante rétabli. 
La Cour a déjà démontré que les principes du droit interna
tional contemporain ne peuvent être appliqués rétroactivement 
(v. supra 11.), mais ce serait également négliger la portée 
réelle du principe que de lui reconnaître les effets dont le 
dote la thèse espagnole. 

En réalité, le principe de l'intégrité territo'riale proclamé 
par le paragraphe 6 de la résolution 1514 (XV) doit faire l'objet 
d'une interprétation différente ,selon que l'on se trouve face 
à une situation coloniale ou non. 

Sans doute, les formules retenues par la résolution 1514 (XV) 
sont-elles un peu ambiguës à cet égard. Le paragraphe 6 parle 
de J'intégrité territoriale d'un «pays» et le paragraphe 7 de 
celle de «tous les peuples ». Il semble néanmoins qu'en 
évitant de faire usage du mot « Etat» -retenu par J'article 2, 
§ 4, de la Charte des Nations Unies - et en recourant à des 
vocables plus généraux, ses rédacteurs ont entendu viser à 
la fois les Etats et les territoires non autonomes (les projets 
français de démembrement de l'Algérie par soustraction du 
Sahara ne sont probablement pas étrangers à ce souci). 

De toute manière, cette ambiguïté li été levée par la Décla
ration 2625 (XXV) dont le 5" principe (principe de l'égaIité de 
droit des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes) 
précise que «tout Etat doit s'abstenir de toute action visant 
à rompre partiellement ou totalement l'unité nationale et l'inté
grité territoriale d'un autre Etat ou d'un autre pays» (souligné 
par la Cour). Cette précaution de rédaction met l'accent sur 
la dualité de J'interprétation qu'il convient de donner de la 
règle de l'intégrité territoriale. 

Dire qu'un Etat a droit au respect de son intégrité territo
riale et de son unité nationale signifie qu'aucun Etat étranger 
ne peut le démembrer et la règle constitue le fondement de 
l'interdiction de l'ingérence et de l'intervention étrangère dans 
les affaires intérieures des Etats proclamée par la résolu
tion 2131 (XX) de l'Assemblée Générale en date du 20 décembre 
1965. 

En ce qui concerne les territoires dépendants, le principe de 
l'intégrité territoriale présente une connotation' différente. 

L'insistance que les résolutions relatives au droit à la décolo
nisation accorde à ce principe a uri double objet: d'une part, 
il s'agit de bien montrer que l'accession à l'indépendance des 
peuples éoloniaux ne porte pas atteinte à l'intégrité territoriale 
de la métropole [la Déclaration 2625 (XXV) le dit olairement: 
« Le territoire d'une colonie ou un autre territoire non autonome 
possède, en vertu de la Charte, un statut séparé et distinct 
de celui du territoire de l'Etat qui l'administre»] ; d'autre part, 
les Nations Unies entendent affirmer ainsi l'fnterdiction de 
démembrer les territoires non autonomes. 

Le droit à l'autodétermination doit donc s'exercer dans le 
cadre des frontières' coloniales; cette règle constitue le pro
longement du principe dit de l'utl possideUs juris selon lequel 
les frontières des Etats anciennement colonisés sont consti
tuées par les frontières ou les limites administratives instituées 
par la puissance coloniale, quelque arbitraire que soit le résul-
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tat. Il est clair en effet que si les limites coloniales n'étaient 
pas protégées au même titre que les frontières des Etats 
nouveaux, un territoire en voie de décolonisation constituerait 
une proie facile pour ses voisins qui tenteraient de se l'appro
prier avant que le principe de la succession aux frontières 
coloniales ne leur soit opposable. 

Par conséquent, le territoire colonial de Gibraltar forme, au 
regard du droit des gens, une entité distincte aussi bien du 
Royaume-Uni que de l'Espagne dont le peuple doit se voir 
reconnaître le droit de disposer de lui-même dans le cadre de 
ses limites territoriales actuelles. 

2. - Le statut de territoire non autonome qui doit être reconnu 
à Gibraltar conduit en effet à admettre que la population de 
ce territoire constitue un peuple auquel le droit de s'auto
déte'rminer doit être reconnu, mais les modalités d'application 
de ce droit doivent être précisées compte tenu de tous les 
éléments juridiques pertinents. 

21. - La Charte des Nations Unies en ses articles 1, § 2, et 
55 et de très nombreuses résolutions subséquentes adoptées 
pa'r l'Assemblée Générale (en tête desquelles il faut mentionner 
la résolution 1514 (XV) affirment que tous les peuples ont le 
droit de disposer d'eux-mêmes et la Cour en a tiré la consé
quence que «l'évolution ultérieure du droit international à 
l'égard des territoires non autonomes, tel qu'il est consacré 
par la Charte des Nations Unies, a fait de l'autodétermination 
un principe applicable à tous ces territoires» (Avis consultatif 
du 21 juin 1971, Conséquences juridiques pour les Etats de la 
présence continue de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest 
africain) nonobstant la résolution 276 (1970) du Conseil de 
Sécurité: Rec. 1971. p. 31). 

Il pourrait donc sembler suffisant de constater - ce que 
la Cour a fait (v. supra n° 12) - que Gibraltar constitue un 
territoire non autonome pour que sa population détienne ipso 
facto le droit de disposer d'elle-même. Cependant, dans l'affaire 
du Sahara occidental, la Cour a été conduite à apporter les 
précisions suivantes: «La validité du principe d'autodétermi
nation défini comme répondant à la nécessité de respecter la 
volonté librement exprimée des peuples n'est pas diminuée par 
le fait que dans certains cas l'Assemblée Générale n'a pas cru 
devoir exiger la consultation des habitants de tel ou tel terri
toire. Ces exceptions s'expliquent soit par la considération 
qu'une certaine population ne constituait pas un «peuple pou· 
«vant prétendre à disposer de lui-même, soit par la convie· 
«tion qu'une consultation eût été sans nécessité aucune en 
«raison de circonstances spéciales» (Rec. 1975, p. 33). 

En d'autres termes, appliquée à l'espèce, cette précision 
conduit à rechercher si la population de Gibraltar constitue 
bien un peuple, et, dans l'affirmative, si des circonstances 
spéciales ne s'opposent pas à ce que le droit d'autodisposition 
lui soit reconnu. 

211. - La définition du concept de peuple est compliquée 
par la variété des vocables utilisés en droit internationa.l et 
qui semblent viser des notions appa'remment vOlsmes: «na· 
tion », «peuple ", «population », mais aussi «territoire» et 
« pays» sont des termes souvent utilisés dans des sens très 
proches; et, toujours, dans la terminologie juridique, ils pré
sentent un rapport avec la notion d'Etat. 

On peut admettre que si le territoire constitue le support 
matériel de l'Etat, le peuple en est le support humain, alors 
que ,la nation en est plutôt la personnification morale ou poli
tique - persistance de la vieille théorie de l'Etat-nation, le mot 
est souvent employé comme synonyme d'Etat: Charte des 
Nations Unies -; enfin, «pays» vise un ensemble peuple
territoire homogène mais qui n'est pas forcément constitué en 
Etat. 

En réalité, le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et, 
par suite, le mot «peuple» lui-même, ont une signification 
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bien différente selon que le pays considéré est ou non constitué 
en Etat (on retrouve ici l'idée de dualité, déjà rencontrée, et 
qui caractérise tout le droit de la décolonisation). Dans le 
premier cas, le peuple est tout simplement la population de 
l'Etat à laqueMe le droit international contemporain reconnaît 
le droit de choisir librement son régime politique [cf. l'article 
premier des deux Pactes internationaux des Droits de l'Homme 
de 1966, le § 2 de la résolution 1514 (XV) ou le premier alinéa 
du cinquième principe de la Déclaration 2625 (XXV)], la seule 
limitation consistant dans l'obligation de garantir effectivement 
le respect des Droits de l'Homme. Au contraire, s'agissant de 
pays dépendants, le peuple, pour être à même d'exercer effec
tivement ce droit, doit d'abord accéder à l'indépendance ou, 
en tout cas, se voir reconnaître la faculté d'y accéder. Si la 
population de Gibraltar constitue un peuple, elle se trouve 
sans aucun doute dans cette seconde situation. 

Cependant, «chacun reconnaît que n'importe quel groupe 
social ne peut être admis à disposer du droit d'autodisposition 
politique à peine d'aboutir à des situations absurdes. Mais où 
s'arrêter?» (M. Virally, L'organisation mondiale, 1972, p. 310). 

La résolution 1514 (XV) condamne «la sujétion des peuples 
à une subjugation, à une domination et à une exploitation 
étrangères» et, comme la Cour l'a noté, les résolutions 742 
(VIII) et 1541 (XV), reprises par la Déclaration 2625 (XXV), 
énumèrent les facteurs permettant de déterminer si un pays 
constitue un territoire non autonome ou non. Ala lumière de 
la pratique des quinze dernières années, il apparaît en dernière 
analyse que le seul critère qui doive être pris en considération 
est l'existence d'une domination coloniale. Du moment qu'un 
pays est soumis à une teUe domination, sa population constitue 
bien un peuple auquel, dès lors, doivent être reconnus le droit 
à disposer de lui-même et la capacité de constituer un Etat 
distinct. Au contraire, si un peuple est constitué en Etat, le 
principe fondamental du respect du statu quo territorial interdit 
qu'une partie de la population fasse sécession. Autrement dit, 
seuls les peuples coloniaux ont vocation à l'indépendance, 
mais ils l'ont tous sans exception et indépendamment de toute 
considération historique particulière ainsi que cela ressort de 
l'avis consultatif donné par la Cour dans l'affaire du Sahara 
occidental. 

La Cour a montré (v. supra n° 122) que la population de 
Gibraltar est géographiquement, ethniquement, économiquement 
et culturellement distincte de ce,lIe de la Grande-Bretagne. De 
même, elle est séparée de la population espagnole à de nom
breux points de vue: l'origine ethnique des habitants est très 
diversifiée et les personnes d'origine espagnole n'y constituent 
pas la majorité, ce qui se traduit sur le plan culturel. De même, 
les relations économiques entre Gibraltar et l'Espagne sont, 
en principe, interdites par l'article X du Traité d'Utrecht et les 
flux commerciaux entre le territoire et l'extérieur sont beaucoup 
plus largement orientés vers le Royaume-Uni que vers l'Espa
gne. Il en résulte ql!Je la procédure qui fut suivie lors de la 
décolonisation de certains territoires, rattachés à des Etats 
voisins sans intervention formelle d'un référendum car l'on a 
considéré que leur population ne constituait pas un peuple 
(cas d'Ifni), n'a aucune raison d'être reprise en l'espèce; 
contrairement à la population d'Ifni, celle de Gibraltar constitue 
bien un peuple auquel doit être reconnu le droit de dispo:ser 
de lui-même. 

212. - U n'en irait différemment que si des «circonstances 
spéciales» s'opposaient en l'espèce à l'application du principe 
du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. 

Dans l'esprit de la Cour, l'expression «circonstances spécia· 
les» vise deux séries d'hypothèses: d'une part, les cas où 
un mouvement de libération nationale, par son implantation 
et ses succès mêmes, incarne suffisamment la volonté d'indé
pendance du peuple considéré pour qu'une consultation popu
laire paraisse superflue (cf. les précédents de la Guinée-Bissau 

EXERCICES 

ou du Mozambique); d'autre part, les hypothèses où, pour des 
raisons matérielles et pratiques, l'organisation d'un référendum 
n'est pas possible, encore doit-on, dans ce cas, tenter de 
promouvoir une autre forme de consultation des populations 
intéressées (cf. le précédent de l'Irian OCCidental). 

Dans tous les autres càs, la consultation des habitants du 
territoire est indispensable et, en l'espèce, aucune «circons
tance spéciale» ne semble s'y opposer. Au contraire, l'exis
tence d'un diHérend international la rend particulièrement 
nécessaire. 

22. - L'Espagne soutient qu'à moins de vider de toute signi
fication le consensus sur Gibraltar du 16 octobre 1964, la 
solution du différend doit être recherchée par la voie de 
négociations directes entre elle-même et la puissance adminis
trante. 

Le passage pertinent de ce texte se lit ainsi: «L'examen 
de ces déclarations a permis au Comité spéCial de constater 
l'existence d'un désaccord, voire même d'un différend, entre 
le Royaume-Uni et l'Espagne, en ce qui concerne le statut 
et la situation du territoire de Gibraltar. Dans ces conditions, 
le Comité spécial invite le Royaume-Uni et l'Espagne à entamer 
sans délai des pourparlers afin de trouver, conformément aux 
principes de la Charte de l'Organisation des Nations Unies, 
une solution négociée, conforme aux dispositions de la réso
lution 1514 (XV), en tenant dûment compte des opinions expri
mées par les membres du Comité et en ayant présents à 
l'esprit les intérêts de la population du territoire. 

Deux éléments doivent être retenus: d'une part, le consensus 
réaffirme la nécessité d'appliquer les principes rappelés dans 
la résolution 1514 (XV); d'autre part, le Comité se prononce 
en faveur d'une solution négociée. Conformément aux prin
cipes bien établis qui régissent l'interprétation des règles 
juridiques, toute disposition doit être interprétée en fonction 
de son contexte et l'interprétation d'un texte doit permettre 
de donner un effet utile à toutes ses dispositions et non à 
certaines d'entre elles seulement. Il faut donc combiner les 
deux éléments relevés. 

221. - La tension persistante causée par le différend entre 
le Royaume-Uni et l'Espagne à propos de Gibraltar explique la 
position du Comité qui constate «l'existence d'un désaccord, 
voire même d'un différend» entre les deux Etats et l'a conduit 
à préconiser le recours à des négociations conformément à 
la lettre et à l'esprit de l'article 33 de la Charte des Nations 
Unies. Les heurts préoccupants de 1966 n'ont fait que comir
mer le bien-fondé de cette analyse et la menace potentielle 
à la paix et à la sécurité internationales constitué par ce 
litige. 

Il n'en demeure pas moins que la solution à laquelle l'Espagne 
et le Royaume-Uni devraient aboutir ne saurait écarter l'appli
cation du principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes 
qui constitue l'objet de la résolution 1514 (XV) à laquelle 
renvoie le consensus de 1964. 

Le Royaume-Uni qui a toujours affirmé n'être pas tenu par 
les dispositions de ce texte ne saurait, quelle que soit la 
force contraignante de ce.lui-ci, se soustraire aux obligations 
qui lui incombent en vertu du droit international général, pas 
plus que l'Espagne. Or, le droit du peuple de Gibraltar à la 
libre disposition politique n'est pas douteux. 

222. - Affirmé par les articles 1, § 2, et 55 de la Charte, 
le prinCipe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes s'est 
donc vu reconnaître une valeur juridique, et non simpleinent 
politique, au moins depuis 1945. Et cette va,leur juridique est 
d'autant plus considérable qu'en vertu de l'article 103 de la 
Charte, «en cas de conflit entre les obligations des Membres 
des Nations Unies en vertu de la présente Charte et leurs 
obligations en. vertu de tout autre accord international, les 
premières prévaudront D. 
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De plus, quel qu'ait été le sens que les rédacteurs de la 
Charte ont voulu donner aux artioles 1 er et 55 porécités, la 
Cour ne peut admettre que le droit s'est figé en 1945. Comme 
elle l'a déjà rappelé, elle «doit prendre en considération les 
transformations survenues dans le demi-siècle qui a suivi et 
son intervention ne peut manql,Jer de tenir compte de l'évo· 
lution que le droit a ultérieurement connue grâce à la Charte 
des Nations Unies et à la coutume ( ... ). Les 50 dernières 
années ont marqué (. .. ) une évolution importante. Du fait de 
cette évolution, il n'y a guère de doute que la «mission 
sacrée de civilisation» (évoquée par la charte de mandat 
relative au Sud-Ouest africain) «avait pour objectif ultime 
l'autodétermination et l'indépendance des peuples en cause. 
Dans ce domaine comme dans les autres, le corpus juris gen· 
tium s'est beaucoup enrichi et, pour pouvoir s'acquitter fidè
lement de ses fonctions la Cour ne peut l'ignorer» (Avis 
consultatif préc., Rec . . 1971, pp. 31-32). 

Le principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes 
tel qu'il a été défini a donc bien acquis une valeur contrai· 
gnante pour les Etats et, en vertu de l'article 103 de la 
Charte, l'Espagne et le Royaume-Uni ne pourraient s'entendre 
pour y soustraire le territoire de Gibraltar. 

On peut penser aussi que ce principe a acquis le caractère 
de règle de lus cogens, c'est-à-dire, selon la formule utilisée 
par l'article 53 de la Convention de Vienne, de «norme accep· 
tée et .reconnue par la communauté internationale des Etats 
dans son ensemble en tant que norme à laquelle aucune déro
gation n'est permise et qui ne peut être modifiée que par une 
nouvelle norme du droit international général ayant le même 
caractère D. En effet, dès 1960, la résolution 1514 (XV) insis· 
tait sur l'importance exceptionnelle du p,rincipe du droit à 
l'autodétermination des peuples coloniaux placé par son § 7 
au niveau de la Charte des Nations Unies. Constamment réaf· 
firmé depuis, ce droit a été mentionné par le rapport de la 
Commission du Droit International à la Conférence de Vienne 
de 1969 Comme une règle relevant du jus cogens. 

Mais, quelle que soit l'opinion que l'on peut avoir sur ce 
point controversé, il est certain que le principe fait partie 
intégrante du droit international général et que, puisqu'il est 
formulé par la Charte des Nations Unies, l'Espagne et le 
Royaume-Uni ne pourraient y déroger par la voie convention· 
nelle. 

223. - Dès lors, les négociations mentionnées par le consen· 
sus de 1964 et qui constituent un mode approprié de règlement 
du. différend qui oppose le Royaume-Uni et l'Espagne doivent 
avoir pour objet non d'éluder le principe du droit des peuples 
à disposer d'eux-mêmes, mais d'en assurer l'application effec· 
tive et d'en définir les modalités de mise en œuvre. 

Deux points sont cependant, en quelque sorte, «hors négo· 
ciation »: l'obligation de consulter la population de Gibraltar, 
et la nécessité d'admettre sa vocation à l'indépendance. 

Contrairement à ce qu'implique la thèse espagnole, le droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes n'est pas une institution 
conçue comme un moyen pour rétablir la situation qui préva· 
lait antérieurement à la colonisation, mais comme un droit de 
l'Homme, et ce n'est pas par hasard que l'article 1 er de chacun 
des deux Pactes Internationaux des Droits de l'Homme de 1966 
lui est consacré. L'élément central du droit des peuples, entendu 
comme un droit collectif des hommes, est, du reste, l'acte 
d'autodétermination et ceci montre bien que c'est le peuple 
et non le territoke qui est protégé par ce droit. Il est donc 
Indispensable que la population soit appelée à décider de son 
sort en toute liberté: du moment qu'aucune circonstance spé· 
ciale ne s'oppose à sa mise en œuvre, le principe est certain. 
Il est affirmé par le § 5 de la résolution 1514 (XV) qui prévoit 
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que «des mesures immédiates seront prises ( ... ) pour trans· 
férer tous pouvoirs aux peuples de ces territoires, sans aucune 
condition ni réserve conformément à leur volonté et à leurs 
vœux librement exprimés,. (souligné par la Cour) et l'exigence 
d'une libre consultation est confirmée par toutes les résolu
tions postérieures, notamment par la Déclaration 2625 (XXV) 
et la primauté des intérêts de la population de Gibraltar est 
rappelée dans le consensus de 1964; de cet intérêt, nul ne 
peut être meilleu,r juge qu'elle:même. 

Mais, si l'on ne peut se dispenser de consulter les habitants 
du territoire, les modalités de cette consultation ne sont pas 
imposées par le droit international positif et il faut admettre 
que ,le recours au référendum ne constitue pas la seule forme 
d'exercice du droit à l'autodétermination pouvant êtr e retenue. 
Dans certains cas, les Nations Unies ont impliCitement admis 
que les vœux de la population avaient été exprimés avec une 
netteté suffisante par l'Assemblée du territoire concerné (cas 
des anciennes colonies françaises en Afrique à l'exception de 
la Guinée), ou· par le succès d'un mouvement de libération 
nationale (Guinée Bissau) ou par des «sondages d'opinion» 
considérés comme des succédanés de référendum (Bahrein, 
Irian occidental). Les modalités de la consultation du peuple 
de Gibraltar - et non son principe - pourraient donc consti
tuer un objet de négociation. 

De même, si le droit à l'indépendance du peuple de Gibraltar 
doit être reconnu, il faut rappeler que l'accession à l'indé
pendance ne constitue pas pour ce peuple la seule manière 
possible d'exercer son droit à disposer de lui-même. Repre
nant les résolutions antérieures, et conformément à la pra
tique constante des Nations Unies, la Déclaration 2625 (XXV) 
a réaffirmé que «la création d'un Etat souverain et indépen
dant, la libre association ou intégration avec un Etat indé
pendant ou l'acquisition de tout autre statut politique librement 
décidé par un peuple constituent pour ce peuple des moyens 
d'exercer son droit à disposer de lui-même D. En ce qui concerne 
Gibraltar, l'intégration ou l'association à l'Espagne sont des 
solutions qui peuvent être envisagées, ce quI' rend indispensable 
la menée des négociations contestées par le Royaume-Uni car 
on conçoit mal que Gibraltar soit rattaché à l'Espagne sans 
que celle-ci, non seulement soit consultée, mais encore ait 
participé au processus conduisant à l'adoption de ce statut. 

Enfin, les négociations pourraient porter sur le problème du 
contrôle international du référendum éventuel ou de toute autre 
forme de consultation du peuple de Gibraltar qui serait rete· 
nue. De plus, des négociations entre le Royaume-Uni et l'Espa· 
gne sont indispensables pour opérer la révision de certaines 
clauses du Traité d'Utrecht dont certaines dispositions sont 
devenues inapplicables aujourd'hui et dont certaines autres 
sont sans aucun doute contraires à des principes fondamen
taux du droit international contemporain (notamment, celles 
concernant l'interdiction pour le Royaume-Uni de permettre «à 
aucun Juif ni Maure de demeurer ou d'habiter dans ladite ville 
de Gibraltar .). 

3. - PAR CES MOTIFS LA COUR, 

décide par .. voix contre .. , 

10 qu'une consultation de la population du territoire non 
autonome de Gibraltar doit être organisée pour permettre au 
peuple de ce territoire de disposer de lui-même dans le cadre 
des limites territoriales actuelles; 

2° que des négociations entre le Royaume-Uni et ('Espagne 
détermineront les modalités de cette consultation; 

3~ que cette consultation devra se faire avec la garantie 
d'un contrôle international impartial. 
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